
Et il a lu'le. rapport à,sa place et nsuite l'a misà_a, table dugreffiler, où-la'ré.solution a été lue de nouveau, comme suit 
L

Résoli4 Que e'st l opinion de ce comitéeque.le. bih. du-conseillégislatif, in-titulé, " acte pour consolider et amender les lois dah le Ba.Canada areltives aularcin et autres offences 4ui-y sont Lhes ;"le' bi, Siititùlé, acte9oiurévo.
quer différens statuts relatifs au bénéfice du clergé, au larciW eï autresoffensesqui y sont liées, ainsi qu'aux dommages faits malicieusement aux propriétés ;"le bill, intitulé, "acte, pour amélio;er l'administration de ]a psices criminelledans la province du:Bas-Cgnada," et- leýbili, intitulé, "-acte 4e cón'olier,et amender les lois dans le Bas.Canadaielativesiaux dommages faits àvecn ali-" ce aux.propriétés," soient respectivement impriihés dans les deux an unombre de quatre cens copies, pour l'usage des membres decettechanbre

Sur motionde M le Solliciteur-général, secondé par M., Clouet
ésolu, Que cette chambre concourt, avec le comité de toute la chambre dans-la dite résolution.-

Résolu, Que cette chambre concourt avec lecomité spécial dans le dit rap-.port. 
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-Attesté.

ýJ. ANT.. BOUTHILLIER,

Greff. Ast.


